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le bilan de la participation
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Projection de la vidéo de restitution de la 
concertation préalable
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https://youtu.be/d_BzP0W5aR4


2. Lõopportunit® du projet
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L'option zéro : et si on ne faisait rien ?

Une augmentation constante :

Å De la congestion automobile 
Å Des temps de parcours
Å La pollution atmosphérique et sonore
Å La consommation des ressources et de lõespace

Å Une diminution de la performance et du confort des autres 
modes de déplacement (en particulier des bus sans site 
propre et des cyclistes).

Å Une perte de lõattractivit® du territoire ¨ tous les niveaux

En 1968 :
Å 110 262 habitants à Caen
Å 182 789 habitants à Caen la mer
Å 53 % des ménages ont au moins 1 véhicule

En 2019
Å 106 230 habitants à Caen
Å 270 255 habitants à Caen la mer
Å 80 % des ménages ont au moins 1 
v®hicule, pr¯s dõun tiers en ont 2 ou plus
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Pourquoi un tramway ?

Densités de population , emplois et scolaires : sur les secteurs qui seront desservis en 

2028, elles sont équivalentes à celles des secteurs desservis par les lignes de 

tramway existantes.

Le choix du tramway pour :

Å Une solution de mobilité durable et décarbonée

Å Sa capacit® dõemport

Å Son confort

Å Sa durée de vie

Å Son emprise réduite

Å La limitation des correspondances avec les lignes de tramway existantes

Å Lõoptimisation du Centre dõExploitation et de Maintenance du Tramway
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3. La souten abilité financière 
du projet
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Le coût du projet

Les coûts indiqués ci -dessous 

comprennent le système de transport 

(prestations intellectuelles, travaux, 
mat®riel roulant, syst¯me dõ®nergie 

embarqu®eé), les d®viations de 

r®seaux dõeaux us®es et dõeau potable, 

lõ®clairage public, 
les embellissements,é

Tracé A : 291 Mû HT (valeur 2021)

Tracé B :  288 Mû HT (valeur 2021)

Tracé C : 255 Mû HT (valeur 2021)
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Le coût du projet

Répartition du coût du projet A, par exemple, sur le budget de Caen la mer :

ÅBudget annexe des transports : 259,5 Mû

ÅBudget principal (« droit de tirage Ville de Caen » embellissement) : 7,4 Mû

ÅBudget Assainissement (eaux usées) : 11,2 Mû

ÅBudget de la Ville de Caen (éclairage public, défense incendie) : 4,5 Mû

ÅBudget du Syndicat Eau du Bassin Caennais : 8,4 Mû
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La soutenabilité financière du projet

La soutenabilit® financi¯re du projet est v®rifi®e r®guli¯rement par lõactualisation de la 
prospective financière du budget annexe des transports.

Cette prospective vise à prendre en compte les évolutions prévisionnelles des dépenses et des 
recettes du budget, sur la base dõhypoth¯ses prudentes et r®alistes.

À ce stade, les hypothèses retenues sont les suivantes :

ÅInflation : 6 % en 2022, 3 % de 2023 à 2026, 2 % au -delà

ÅVersement mobilité : inflation + 0,5 % par an(évolution constatée : inflation + 1,8 % sur les 5 
dernières années)

ÅCharges de la DSP : inflation + 0,5 % par an

ÅEmprunts : 3 % sur 30 ans

Le projet le plus cher est soutenable financièrement avec ces hypothèses.

La prospective sera mise à jour à chaque étape clé (AVP, DUP, appels dõoffres travaux,é) et en 
fonction des évolutions conjoncturelles.
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4. Les enseignements de la concertation
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Å Pas de remise au cause globale de lõopportunit® du 

projet dõextension

Å Adhésion du public pour développer une offre plus 

importante de transports en commun, avec des 

demandes de prolongement des lignes existantes et 

en projet

ÅPas dõargument r®dhibitoire contre un trac® en 

particulier

Å Le tracé C apparaît néanmoins en retrait au motif 

quõil ne dessert pas les grands ®quipements.

Les enseignements de la concertation
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Sur des thématiques génériques

Les parkings relais

Å Localisation aux terminus des lignes

Å Des services proposés (abris vélos) et une sécurité renforcée

Å Souhait dõun parking public complémentaire au parking relais Bretteville -
Pépinières

Å Réflexions à mener sur des parkings en silo (dont au terminus Montgomery )

La circulation et le stationnement

Å Vigilance sur les reports de circulation dans les rues de desserte de quartiers

Å R®flexions ¨ approfondir sur lõaccessibilit® de la Place Monseigneur des 
Hameaux (tracé A )

Lõintermodalit®

Å Am®nager des p¹les dõ®changes en lien direct avec les stations du 
tramway (Albert Sorel)

Å Garantir la connexion des futurs aménagements cyclables au réseau 
existant

Les enseignements de la concertation
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Sur des thématiques génériques

Sur le positionnement des stations

Å Au plus près des pôles générateurs de trafic

Å À proximité immédiate des parkings relais 

Å Une station supplémentaire proche de 

lõavenue Henry Chéron augmenterait 

lõattractivit® du tramway et favoriserait 

lõintermodalit® avec les r®seaux urbains et 

interurbains de transport en commun.

Les enseignements de la concertation
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Sur des thématiques génériques

Le patrimoine végétal

Å Préserver dans la mesure du possible les 

alignements dõarbres (Chemin Vert, Beaulieu)

Å Eviter tout impact sur les arbres le long de la Prairie

Les enseignements de la concertation
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La réorganisation du réseau de transports en 

commun

Å Poursuive le d®veloppement dõun r®seau fort et 

structurant

Å Restructurer lõoffre de bus en compl®ment du 

tramway

Å Résorber les problèmes de congestion qui affectent 

certaines lignes de bus (dont les lignes 1, 2 et 6) 



Sur le secteur centre -ville (rues de Bayeux et Guillaume le Conquérant ðtracé A)

Å Opportunité de réhabilitation et mise en valeur du bâti de façade à façade

Å Accompagnement des commerçants pendant les travaux (mesures de maintien des activités, 

indemnisation,é)

Å Vigilance sur la préservation du bâti pendant les travaux et au -delà

Å Approfondir la réorganisation du stationnement

Å Garantir des conditions de desserte des établissements scolaires

Å Etudier la circulation routière sur un périmètre élargi autour du projet

Å La voie unique contraint lõexploitation du tramway et limite les perspectives dõam®lioration de la 

fréquence pour répondre à un afflux de voyageurs

Å La restructuration des lignes de bus autour du tramway est complexe, sur les liaisons Est -Ouest et 

dans le secteur de la rue Caponière

Les enseignements de la concertation
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Sur le secteur centre -ville (rues du Carel, EPSM Caen, Capitaine Boualam , Damozanne , 

Bayeux ðTracés B et C)

Les enseignements de la concertation
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Å Accompagner le maintien de lõactivit® 

de lõEPSM

Å Étudier lõaccessibilit® du gymnase de la 

Haie Vigné et de lõEHPAD 

Å Étudier la circulation routière sur un 

périmètre élargi autour du projet

Å Lõexploitation du tramway est sans 

contrainte particulière

Å La fréquence pourrait aisément être 

améliorée ultérieurement

Å La restructuration du réseau de bus offre 
une meilleure desserte des quartiers



Sur le secteur Saint -Contest (Tracés A, B et C)

Les enseignements de la concertation

19

R®flexion ¨ lancer sur la cr®ation dõun 

parking silo mutualisé pour le parking relais 

et le stationnement lié aux activités de la 

zone.

Perspective du futur parking silo ðgare de Caen (photo non contractuelle)



5. Les mesures prises par le maître 
dõouvrage
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Pour ses bénéfices ( capacit® dõemport, 

amélioration des temps de parcours, 

accessibilité , offre plus importante à 

lõ®gard des besoins ®volutifs é), le 

tramway est le mode de transport qui 

apparaît le plus pertinent .

Son emprise réduite facilitera lõinsertion 

dans les secteurs les plus contraints, ainsi 

quõune meilleure redistribution de lõespace 

public au profit des autres usages de la 

voirie.

Les mesures prises par le ma´tre dõouvrage
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La poursuite du projet : la confirmation du tramway


